
 

MODALITES D’ACCES A LA FORMATION AIDE-SOIGNANTE : RENTREE Lundi 31 août 2026 A L’INSTITUT DE FORMATION AIDE-SOIGNANT DU CH SAVERNE  

Suite à l’arrêté du 12 avril 2021 

 

 

 
FORMATION INITIALE 

(Poursuite de 

formation) 

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

CONTINUE 

 

 

PROFIL DES CANDIDATS 

Âgé de 17 ans au moins à 
l’entrée en formation 
 
Pas de condition de 
diplôme 

 
 
 
 
 
Et/ou 
 
 
 
 

Toute personne justifiant 
d’une expérience 
professionnelle sans 
condition de durée 
minimal 
par institut de 10 % des 
places ouvertes par institut 
de formation, ou sur 
l'ensemble des places 
ouvertes du groupement 
d'instituts de formation, est 
proposé aux agents des 
services hospitaliers 
qualifiés de la fonction 
publique hospitalière 
réunissant au moins trois 
ans de fonctions en cette 
qualité.le des places 
ouvertes du groupement 
d'instituts de formation, est 
proposé aux agents des 
services hospitaliers 
qualifiés de la fonction 
publique hospitalière 
réunissant au moins trois 
ans de fonctions en cette 
qualité. 

 

 
 
 
 
 

Résultats 

Classement 

1er juillet 2026 à 14h 

 

45 places  

 

Inscription auprès de l’IFAS du CH Saverne : 

Du 19 janvier 2026 au 15 juin 2026 

Dépose du dossier : 

La fiche d'inscription  
Une photocopie de la carte d’identité  
Une lettre de motivation manuscrite 
Un curriculum vitae 
Un document manuscrit qui n’excède pas deux pages 
relatant : 
soit une situation personnelle ou professionnelle vécue,  
soit un projet professionnel en lien avec les attendus de la 
formation.  

 

Selon la situation du candidat : 

La copie des originaux des diplômes ou titres traduits en 

français 

La copie des relevés de résultats et appréciations ou 

bulletins scolaires 

Les attestations de travail, accompagnées éventuellement 

des appréciations et/ou des recommandations de 

l’employeur (ou des employeurs) 

Pour les ressortissants hors Union européenne, une 

attestation du niveau de langue française requis B2 et un 

titre de séjour valide pour toute la période de formation 

 

Rem : ne sont pas concernées par cette sélection les personnes souhaitant réaliser une formation dans le cadre d’une VAE et les agents des services hospitaliers qualifiés de la 
fonction publique hospitalière et agents de service remplissant les conditions spécifiques (ancienneté de service cumulé d’au moins un an en ETP) pour d’autres renseignements 
contacter l’institut au 03 88 71 65 56 

A partir du 19 janvier 

2026 

 Epreuve d’Admission 

Entretien oral d’une 

durée de 15 à 20 

minutes 

 Sur la base du dossier 

 

 


